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*** 

 

En l’absence pour raison de maladie de Mme Fabienne Cantineau, responsable du secrétariat de 

la Chambre provinciale du Hainaut de la Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles, 

le rapport des activités pour l’année 2018 se présente ci-dessous sous une forme minimale. 

 

 

C A L E N D R I E R 

 

La Chambre provinciale s’est réunie à 11 reprises en 2018 

 

Soit aux dates suivantes :  

 

17 janvier  

21 février  

14 mars  

18 avril 

16 mai 

13 juin 

11 juillet 

22 août  

17 octobre 

14 novembre  

12 décembre  

 

Suite aux démissions de cinq membres au cours des années antérieures, la chambre provinciale 

du Hainaut fonctionne à effectif réduit et manque notamment de relais dans le Hainaut 

occidental. Ce à quoi les autres membres essaient de suppléer. 

 

 

M E M B R E S 

 

À l’heure actuelle, les 9 membres actifs en Hainaut sont  

 

Dany Depelsenaire (Président)  

Gérard Bavay (Suppléant du Président)  

Richard Benrubi  

Alain Forti  
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Philippe Mousset 

Emmanuel Ramirez-Mauroy 

Jean-Louis Vanden Eynde  

Anne-Catherine Bioul 

Cécile Escouflaire 

Ces 9 membres ont totalisé 58 présences sur 11 réunions, soit une moyenne de 5,27 présences 

par réunion. 

La nécessité d’un renfort a été évoquée diverses fois au niveau du bureau de la Commission. 

Toutefois, des démarches personnelles entreprises en ce sens auprès de personnes compétentes 

susceptibles de venir appuyer l’équipe actuellement réduite n’a pas rencontré le succès espéré. 

Comme évoqué ci-dessus, c’est spécialement la région du Hainaut occidental qui se trouve 

actuellement le plus démunie en matière de représentants. Des démarches de mobilisation des 

énergies patrimoniales œuvrant au sein de cette sous-région devraient être menées, notamment 

dans la perspective du renouvellement des membres de la Commission prévu à la fin de l’année 

2019. 

 

 

D O S S I E R S 

 

La Chambre provinciale a examiné durant cette année 136 dossiers soit une moyenne de 12,36 

dossiers par réunion.  

 

Soit 

  

3 dossiers relatifs à des propositions d’inscription sur la liste de sauvegarde. 

 En l’occurrence  

- Le 17 janvier : CHARLEROI. Rue de la Montagne 38,  Sgraffite de Paul Cauchie 

- Le 14 mars : ÉCAUSSINNES, Place Cousin, « Le Royal » 

- Le 13 juin : CHARLEROI. Marcinelle. Haut-Fourneau n° 4 

 

2 dossiers relatifs à des propositions de classement 

 En l’occurrence  

- Mons : quartier hausmannien autour de la gare 

- Enghien : château Empain 

 

18 dossiers relatifs à des travaux associés à des biens classés ou à des sites classés 

 

34 dossiers relatifs à des biens situés dans des zones de protection 

 

73 dossiers de suivi de réunions de Certificat de Patrimoine  

 

3 dossiers « divers ».  

 

 

C E R T I F I C A T S   D E   P A T R I M O I N E 

 

Outre l’examen des dossiers relatifs à des travaux en site classé ou dans des zones de protection 

(et qui proviennent surtout de quelques administrations locales spécialement motivées), les 

membres de la Chambre provinciale participent à un nombre important de réunions de 

Certificat de Patrimoine dans un vaste territoire qui va de Comines à Chimay.  
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De cette manière, les membres acquièrent une connaissance concrète et détaillée des dossiers 

traités. Ils ont, à cette occasion, la possibilité d’échanger avec les maîtres d’ouvrages et les 

auteurs de projets et de percevoir les implications tenant à l’état de conservation des biens en 

même temps qu’à des contraintes diverses. Ils sont ainsi amenés à envisager des solutions 

équilibrées en bonne connaissance de cause. 

 

 

R E M E R C I E M E N T S 

 

Les membres de la Chambre provinciale du Hainaut remercient Mme Fabienne Cantineau du 

travail réalisé au cours de cette année 2018.  

Ils remercient également les représentants de l’AWaP qui ont participé aux réunions de la 

Chambre provinciale et permis, de cette manière, de renforcer la synergie existant entre la 

Commission et l’Agence Wallonne du Patrimoine. 


